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A l’issue de la séance du Conseil municipal du 02 février 2023 sont listées ci-dessous les délibérations examinées et points inscrits 

à l’ordre du jour, suite à la réforme de la publicité des actes des collectivités au 1er juillet 2022. 

Délibération 

n° 

Description Décision du Conseil 

Municipal 

 Désignation du secrétaire de séance 

Maryse DONZEL 

Désigné 

 Approbation du procès-verbal de la dernière séance du 09/12/22 Approuvé 

DEL-2023-01 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE EAU & 

ASSAINISSEMENT 2022 

FONCTIONNEMENT 
DÉPENSES            86 219.51 €                                                                    RECETTES          94 354.55 € 

Résultat de fonctionnement :       +   8 135.04 €      solde exécution 2022 
Report excédent de fonctionnement 2021 :  + 64 279.59 € 
Total de fonctionnement 2022 :   + 72 414.63 €  

INVESTISSEMENT 
DÉPENSES            102 854.97 €                                                                  RECETTES          61 434.46 € 

Résultat d’investissement :            - 41 420.51 €      solde exécution 2022 
Report excédent d’investissement 2021 :   +18 439.57 € 
RAR 2022 à reporter en 2023 :     - 10 000.00 € 
Total d’investissement 2022     - 32 980.94 € 

Résultat cumulé exercice 2022 :     +39 433.69 € solde exécution cumulé 2022 
 

 

Approuvé 
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DEL-2023-02 AFFECTATION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2022 DU BUDGET 

ANNEXE EAU & ASSAINISSEMENT   

Un montant de     22 980.94 € pour le compte de DEPENSE 001 

Un montant de     32 980.94 € pour le compte de RECETTE 1068 

Un montant de     39 433.69 € pour le compte de RECETTE 002 

Approuvé 

 

DEL-2023-03 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL 2022 
FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES            384 183.07 €                                                               RECETTES          623 125.80 € 

Résultat de fonctionnement :       + 238 942.73 €      solde exécution 2022 
Report excédent de fonctionnement 2021 :  + 261 030.45 € 
Total de fonctionnement 2022 :   + 499 973.18 €  

INVESTISSEMENT 
DÉPENSES          1 019 685.99 €                                                               RECETTES          155 877.41 € 

Résultat d’investissement :            - 863 808.58 €      solde exécution 2022 
Report excédent d’investissement 2021 :   +564 665.22 € 

Total d’investissement :    - 299 143.36 € 

Compte tenu des restes à réaliser solde de :  +  64 500.00 €  Recettes-dépenses investiss. 

Résultat cumulé d’investissement 2022 :             - 234 643.36 € 

Résultat cumulé de fonctionnement 2022 :         + 499 973.18 € 

             Résultat cumulé 2022 avec RAR                           + 265 329.82 € solde exécution cumulé 2022 

Approuvé 

DEL-2023-04 AFFECTATION DU RÉSULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2022 DU BUDGET 
PRINCIPAL 
 

Un montant de     299 143.36 € pour le compte de DEPENSE 001 

Un montant de     234 643.36 € pour le compte de RECETTE 1068 

Un montant de     265 329.82 € pour le compte de RECETTE 002 

Approuvé  

 

DEL-2023-05 APPROBATION DES COMPTES DE GESTION BUDGET PRINCIPAL - BUDGET EAU & 

ASSAINISSEMENT 2022 

Le Conseil Municipal, APPROUVE les Comptes de Gestion de l’année 2022 concernant le Budget 

Principal, le Budget Annexe Eau & Assainissement présentés par Monsieur GROSPIRON Pascal, 

Comptable public – responsable du SGC de Rumilly. 

Approuvé 
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DEL-2023-06 VOTE DES BUDJETS PRIMITIFS 2023 

 

 

 

 

 

 

Approuvé 

DEL-2023-07 CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE DE MÉDECINE DE PRÉVENTION DU CENTRE DE 

GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA HAUTE-SAVOIE 

L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré : DÉCIDE de solliciter le Centre de Gestion de la 

Haute-Savoie pour bénéficier de l’ensemble des prestations du service de santé au travail qu’il 
propose aux collectivités dans le cadre de son service facultatif, et de la convention intégrée qui s’y 

attache ; AUTORISE Monsieur le Maire à conclure la convention correspondante d’adhésion au 

service de santé au travail selon projet annexé à la présente délibération. 

Approuvé 

DEL-2023-08 RÉFORME STATUTAIRE DU SYNDICAT DES ENERGIES ET DU NUMÉRIQUE DE LA 

HAUTE-SAVOIE (Syane) : CONFIRMATION DE L’ADHÉSION DE LA COMMUNE, DU 

TRANSFERT DE IRVE/GNV/H2 - AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE - CONTRIBUTION 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE ET DÉSIGNATION DE MME GESLIN 

DORIANE LA COMMUNE AU SEIN DU COLLÈGE DES COMMUNES DONT LA 
DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ EST ASSURÉE PAR UNE ELD (Entreprise locale de 

distribution) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : DÉCIDE de confirmer l’adhésion de la commune au 

Syane ; de confirmer le transfert de la (des) compétence(s) suivante(s) au Syane, telle(s) qu’elle(s) 

a (ont) été définie(s) dans ses nouveaux statuts : IRVE/GNV/H2 - Aménagement Numérique - 
Contribution Transition Energétique et Numérique; de désigner Mme GESLIN Doriane comme 

représentant de la commune au sein du collège des communes dont la distribution publique 
d’électricité est confiée à une ELD (Entreprise Locale de Distribution d’électricité) ; d’autoriser 

Monsieur le Maire à prendre toute mesure d’exécution de la présente délibération. 

Approuvé 

DEL-2023-09 IMPOTS LOCAUX - VOTE DES TAUX 2023 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : DÉCIDE de voter les taux pour l’année 

2023, ainsi : 

 

BUDGET PRINCIPAL 2023                             

Section de fonctionnement : 

- Dépenses :    755 249.00 € 

- Recettes :    755 249.00 € 
Section d’investissement : 

- Dépenses :    887 280.00 € 

- Recettes :    887 280.00 € 

 

 

BUDGET EAU & ASSAINISSEMENT 2023 

Section de fonctionnement : 

- Dépenses :     143 340.00 € 

- Recettes :     143 340.00 € 

Section d’investissement : 

- Dépenses :     631 430.00 € 

- Recettes :     631 430.00 € 
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- Taxe foncière (bâti) : 24.85% 

- Taxe foncière (Non bâti) : 49.75% 

DEL-2023-10 DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE – AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER DES DÉPENSES 

POUR LA COMMUNE DANS LE CADRE DE FRAIS DE REPRÉSENTATION SUR 

JUSTIFICATIFS – REMBOURSEMENT ET FIXATION D’UN MONTANT PLAFOND 

Compte-tenue que Monsieur le maire engage et avance tout au long de l’année des frais 

personnels pour le compte de la collectivité ; Le Conseil Municipal décide d’allouer à Monsieur le 
Maire, des frais de représentation sur présentation de justificatifs dans la limite d’un plafond. Les 

remboursements seront opérés au vu des factures justificatives. 

Monsieur le maire ne prenant pas part au vote, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

AUTORISE Monsieur le Maire à engager des dépenses pour la collectivité dans le cadre de ses 

frais de représentation ; DÉCIDE d’allouer à Monsieur le Maire des frais de représentation sur 

présentation de justificatifs (factures) ; FIXE le plafond à 5 000 € par an. PRÉCISE que le 

compte budgétaire associé à ces frais de représentation est le 65316 (excluant toutes les 

dépenses d’investissement et les dépenses sans rapport avec son activité). 

 

 Divers et Information 

• Monsieur le maire fait part au Conseil du courrier reçu du député Antoine Armand, concernant 

ces inquiétudes quant à la situation des infirmières et infirmiers libéraux, exerçant en zone de 

montagne depuis la signature le 05/09/22 du protocole d’accord sur les modalités de calculs 

des indemnités kilométriques → impact sur leurs revenus, suite au niveau communal sur ce 

sujet… 

Prend acte 

  

 


